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Portant ratification de fa Convention sur I 'Interdiction
"de I 'Emp/oi, du Slackage, de fa productidn: et du transfer!

des Mines Antipersonnel et sur leur destruction.
1('

Vti la Constitution;
L'Assemblee Nationale a delibere et adopte en sa seance du 30 Decembre 1998 ;
Le President de la Republique promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1/ Est ratifiee la.Convention sur l'Interdiction de l'Emploi, du St6kage,
de la Production et du Transfert des Mines antipersonnel et sur leur
destruction, signee Ie 18 Septembre 1997 a Oslo.

Article 2/ .La presente Loi sera emegistree, publiee au Journal Officiel de la .
Republique et executee comme Loi de l'Etat.

Fait aN'Djamena, Ie 11 Janvier 1999
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